
PRESIDENCE DE LA RZPUBLIQUE 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES 
MINISTRES 

REPUBLIQUE POPULAIRE DU  CONGO 
Travail - Démocratie - Paix 

-=-=-=-�=-

MINI�TRE DE LA DEFENSE ET 
DE LA SECURITE 

DECRET N ° 04/93Ü du 25/10/44. 

Portant Or5anlsati--0n. de \-a Structur<!l du Cabinet 
du lti.nistère de .. i.a Defe'nse et de la Sécurité. 

LE PRESIDENT DU COMITE CB�TRAL BU PARTI �GOLJ\IS DU TRAVAIL, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, CHEF ·ro ·GOOlfERNE
MENT, MINISTRE DE LA DEFENSE� DE LA SECURITE. 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 

VÙ 11 0rdonnance n°019/84 du 23 AoOt 1984, portant modification de 
.cer.taines- dispositions de _la Constitution ; 

Vu la Loi n°16/61 du 16 Janvier 1961, portant Organisation de la 
Défense du Territoire de la R�puolique; 

Vu la Loi n ° 17 /61 du 16 Jànvier 1961, portant Or,ganisat-ion et Re
crutement des Forces Armées de la République 

Vu la Loi n°11/66.du 22 Juin 1966, port-a.nt Création de .l !Armée Po-· 
puluire. Natio�ale_ ; 

Vu l'O�donnance n°01/69 du 6 Février 1969, modifiant la Loi n°11/66 
du 22 Juin 1966, portant création do 11A.rmée Populaire Nationale; 

Vu l' Ordonnance n°06/69 du 2!f Février· 1969, portant Organisation 
de la Défense du Territoire; 

Vu l'Ordonnance n°31/70 du 1$ AoOt 1J70, portari.t;..-Statu.� Général 
des. Cadres· de 11 Armée Populaire Nationale ; 

Vu 11 0rdonnance n°11/76 du 12 AoOt 19761 modiîiant les articles 6 
�t 7 de l'Ordonnnnce n°31/70 du 18 �oOt 197c 

Vu l'Ordonnance n°002/79 du 5 Février 1979, pértan� .'Réorganisation 
de. l I Armée Populaire Na.t ionale ; 

Vu le Décret n°74/355 du 28 Septembre 1974, portant Création· du 
èomlté de Défense ; 

.Vu le Décret n°84/856 du 8 AoOt 1984, po�tant nomination du Pre
mier Ministre ; 

Vu le Décret n° 84/858 du 13 AoOt 1984, portant nominatio� des 
Membres du Gouvernement ; 

y 
... ; . . .  
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Vu le décret 84/936 du 25/10�\.tant Création et Organisation du Minis
tère de.là Défense et de la Sécurité 1 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE: 

D E C Il E T E : 

Article 1er. La structure du Cabinet du Ministère de la Défense et de la 
Securi te prévue par le Décret n ° Bi/936 du 25/10/84 
susvisé �st organisée��t�J.1ux dispositions du présent Décret. 

Article 2.- La structure du Cabin�t du Ministère de la Défense et de la Sécu
rite est un organ8 de coordination interne. 

Elle est �üi8'.:·c ·· ''. •i"J : 
Directions 

- assurer la liaison entre les différentes/du Ministère de la Dé
fense et de la.Sécurité ; 

- établir �es rélations nvec les autres Départements Ministériels 
-e:t a.eu.ri se.rrv-.t.ca9'; 

- préparer les réunions et assurer le Secrétariat du Conseil de 
Commandement du Ministère de la Défense et de la Sécurité ; 

- préparer les séances de tr�vail du Ministère de la Défense et de 
la Sécurité et en assurer le Secrétariat. 

Article}.- La Structure du Cabinet du Ministère de la Défense et de la Sécu
rit6 comprend : 

- un Secrétariat Particulier ; 
- une Division Administrative et Juridique·. 
- une Division de Centrale; 

- une Division de liaison avec les ,�rmées.-

Article 4.- La Structure du Cabinet du ·Ministère de la Défense et de la Sécu
rite est placée sous la Direction d'un Officier 
nommé par Décret du Prési_dent de la République sur· P.roposition du Ministre 
de la Défense et de la S&curité • 

• - Un arrêté Ministériel fixera les attributions et 1 1 organisation 
....

..... 

...,...,
..__

de la structure du Cabinet du Ministère de la Défense et de la Sé-
curité. 

Article 6.- Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures, contraires 
au present Décret. 

. . . / ... 
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Article Z•- Le Ministre de la Léfense et de la Sécurité et le Ministre des 
Finances et du Budget sont chargés, chacun en ce qui le concebne de 11appli

_cation du présent Décret qui sera enregistré, publié au Journal Officiel âe 
la République Populaire du Congo et communiqué partout où besoin sera./-

Fait à Brazzaville, le 

Par le Président du Comité Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Président de la République, Chef de 
l 1Etat 1 Chef du Gouvernement, 
Ministre de la Défense et de la 
Sécurité, 

Le Premier Ministre, 

..1 

Ange Edouard POUNGUI.-

Denis SASSOU-NGUESSO.-

Le Ministre des Finances et du Budget, 

ITIHI - OSSETOUMBA LEKOUNDZOU.-


